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(54) DISPOSITIF DE MANOEUVRE DE PORTE À BLOCAGE ÉLECTRIQUE

(57) L’invention a pour objet un dispositif (1) de ma-
noeuvre de porte à blocage électrique, comprenant un
organe de manoeuvre (2) monté à rotation sur un axe
(12) du dispositif (1), l’organe de manoeuvre (2) étant
apte à actionner en rotation, via un engrenage (21,41),
une pièce de liaison (4), ladite pièce de liaison (4) trans-
mettant le mouvement de rotation à une serrure, le dis-
positif (1) étant caractérisé en ce qu’il est muni d’un sys-
tème de blocage comprenant :
- une première roue dentée (42), disposée sur une partie
(45) de la pièce de liaison (4) qui engrène avec l’organe
de manoeuvre (2), et de même axe que ladite partie (45),

- une deuxième roue dentée (43) engrenant avec la pre-
mière roue dentée (42),
- un levier de blocage (6), muni d’une première dent en-
grenant avec la première roue dentée (42) et d’une
deuxième dent engrenant avec la deuxième roue dentée
(43), le levier de blocage (6) étant en outre muni d’une
surface apte à être aimantée, et
- un électroaimant (5) apte à aimanter ladite surface (63)
sous l’action d’un courant électrique, de manière à blo-
quer le levier de blocage (6) ainsi que la pièce de liaison
(4) via la première et la deuxième dent du levier de blo-
cage (6).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de manoeuvre de porte de type bloqué électriquement.
Elle concerne en particulier un dispositif muni d’un orga-
ne de manoeuvre de porte tel qu’une plaque de poussée
ou une poignée, le blocage de la porte étant réalisé à
l’aide d’un électroaimant. L’invention s’applique tout par-
ticulièrement à des portes à serrure d’urgence, et notam-
ment à serrure d’urgence à sortie libre.
[0002] Les portes munies de serrures d’urgence per-
mettent typiquement de contrôler la sortie de personnes
dans des lieux fréquentés, comme des bureaux, des éco-
les (accueillant par exemple jusqu’à cinquante person-
nes) et dans lesquels le chemin d’évacuation jusqu’à la
porte est connu. On connaît notamment des serrures
d’urgence dites à sortie libre. Ces serrures d’urgence à
sortie libre permettent d’ouvrir la porte de l’intérieur mê-
me lorsque la serrure est verrouillée. Ce dispositif est par
exemple utilisé dans les salles de classe.
[0003] Il peut être souhaitable, notamment dans le cas
des serrures d’urgence à sortie libre, de maintenir élec-
triquement un blocage de la porte, de manière à empê-
cher les personnes situées à l’intérieur du bâtiment de
sortir. On peut ainsi décider de bloquer la porte dans
certaines conditions. Par exemple, lors de certaines pla-
ges horaires, on peut ainsi décider de commander un
blocage d’une porte après une certaine heure (par exem-
ple dès qu’il n’y a plus de public dans le bâtiment) pour
prévenir tout cambriolage. On peut également décider
de lever électriquement ce blocage. Ainsi, en cas de dé-
tection incendie, il est souhaitable de suspendre le blo-
cage pour que la serrure assure à nouveau sa fonction
de sortie libre.
[0004] L’invention vise à atteindre cet objectif.
[0005] Elle propose un dispositif de manoeuvre de por-
te muni d’un système de blocage électrique spécifique.
[0006] L’invention a ainsi pour objet un dispositif de
manoeuvre de porte à blocage électrique, comprenant
un organe de manoeuvre monté à rotation sur un axe du
dispositif, l’organe de manoeuvre étant apte à actionner
en rotation, via un engrenage, une pièce de liaison, ladite
pièce de liaison transmettant le mouvement de rotation
à une serrure.
[0007] Le dispositif selon l’invention est muni d’un sys-
tème de blocage comprenant :

- une première roue dentée, disposée sur une partie
de la pièce de liaison qui engrène avec l’organe de
manoeuvre, et de même axe que ladite partie,

- une deuxième roue dentée engrenant avec la pre-
mière roue dentée,

- un levier de blocage, muni d’une première dent en-
grenant avec la première roue dentée et d’une
deuxième dent engrenant avec la deuxième roue
dentée, le levier de blocage étant en outre muni
d’une surface apte à être aimantée, et

- un électroaimant apte à aimanter ladite surface sous

l’action d’un courant électrique, de manière à bloquer
le levier de blocage ainsi que la pièce de liaison via
la première et la deuxième dent du levier de blocage.

[0008] Ainsi, les deux dents du levier de blocage per-
mettent un blocage efficace de la pièce de liaison. En
outre, les sens de rotations opposés des deux roues den-
tées permettent de minimiser l’effort de blocage à trans-
mettre aux deux roues dentées par l’électroaimant.
[0009] L’organe de manoeuvre peut être une plaque
de poussée ou une poignée.
[0010] La pièce de liaison peut comprendre une partie
supérieure qui engrène avec l’organe de manoeuvre et
sur laquelle est disposée la première roue dentée.
[0011] La partie (supérieure) de la pièce de liaison qui
engrène avec l’organe de manoeuvre peut être d’axe or-
thogonal à l’axe de rotation de l’organe de manoeuvre.
[0012] L’engrenage peut comprendre un premier pi-
gnon conique, solidaire de l’organe de manoeuvre et en-
grenant avec un pignon conique solidaire de la pièce de
liaison, ledit premier pignon conique permettant la trans-
mission de la rotation de la pièce de manoeuvre à la
pièce de liaison.
[0013] L’engrenage peut comprendre en outre un
deuxième pignon conique, de même axe que le premier
pignon conique, le deuxième pignon conique étant de
rotation libre et faisant face au premier pignon conique.
[0014] La pièce de liaison peut comprendre à une des
extrémités un pignon conique engrenant avec le premier
et le deuxième pignon coniques.
[0015] La pièce de liaison peut comprendre à son ex-
trémité éloignée de l’organe de manoeuvre un élément
de transmission destiné à transmettre le mouvement de
rotation de la pièce de liaison à une serrure, l’élément de
transmission étant relié à la première ou à la deuxième
roue dentée.
[0016] La première dent et la deuxième dent sont avan-
tageusement disposées sur une portion circulaire du le-
vier de blocage.
[0017] De préférence, la première roue dentée et la
deuxième roue dentée sont de même rayon et compor-
tent le même nombre de dents. Dans ce cas, et lorsque
la première dent et la deuxième dent sont disposées sur
une portion circulaire du levier de blocage, le rapport du
rayon de courbure de la portion circulaire du levier de
blocage sur le rayon de la première et de la deuxième
roue dentée est de préférence choisi de manière à ce
que la somme de l’effort de blocage de la première roue
dentée et de l’effort de blocage de la deuxième roue den-
tée soit suffisante pour permettre au levier de blocage
de s’échapper et de ne pas rester coincé dans la première
et la deuxième roue dentée lors de l’arrêt de l’alimentation
électrique de l’électroaimant. Ce rapport est de préféren-
ce compris entre 5 et 15.
[0018] Le levier de blocage peut être monté à rotation
sur le support du dispositif, dans le même plan que la
première et la deuxième roue dentée.
[0019] Dans un mode de réalisation, l’organe de ma-
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noeuvre comprend une première came solidaire de l’or-
gane de manoeuvre, une deuxième came emboîtée dans
la première came et solidaire de l’axe, la deuxième came
étant en appui contre un élément de rappel, de sorte
qu’en cas de blocage du système par l’électroaimant,
une rotation de l’organe de manoeuvre entraîne une ro-
tation de la première came puis une translation de la
deuxième came contre l’élément de rappel, sans solliciter
l’engrenage et l’électroaimant.
[0020] La deuxième came peut être solidaire de l’axe
via un méplat de la deuxième came associé à un méplat
de l’axe.
[0021] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue générale partielle en perspec-
tive d’un dispositif de manoeuvre de porte selon l’in-
vention.

- les figures 2 à 4 sont des vues de détail de système
de blocage du dispositif,

- la figure 5 est une vue générale du dispositif, et
- les figures 6 à 10 sont des vues du dispositif confor-

mément à un mode de réalisation permettant de ré-
sister aux chocs.

[0022] Tel qu’illustré à la figure 1 en vue ouverte, un
dispositif de manoeuvre de porte 1 selon l’invention com-
prend un organe de manoeuvre 2, par exemple une pla-
que de poussée 2, monté à rotation sur un support 3 du
dispositif. Le support 3 du dispositif 1 peut comprendre
un circuit imprimé 31 avec des diodes électrolumines-
centes et un demi-barillet 32 destiné à actionner une ser-
rure du dispositif 1 à l’aide d’une clé.
[0023] La plaque de poussée 2 est actionnée manuel-
lement et est destinée à transmettre la rotation actionnée
par la main en une rotation d’une pièce de liaison 4 qui
est un bras de liaison, via un engrenage à axes concou-
rants, typiquement un engrenage à axes orthogonaux.
Ainsi, les axes de rotation de la plaque de poussée 2 et
de la pièce de liaison 4 sont typiquement orthogonaux.
La pièce de liaison 4 est une pièce faisant la liaison entre
la plaque de poussée 2 et une serrure, non représentée,
qu’elle permet d’actionner, soit en la verrouillant, soit en
la déverrouillant, selon le sens de rotation de la pièce de
liaison 4. La rotation de la plaque de poussée 2 permet
ainsi d’actionner la serrure par l’intermédiaire de la pièce
de liaison 4.
[0024] L’engrenage permettant la transmission de la
rotation de la plaque de poussée 2 peut comprendre deux
pignons coniques 21 d’axes coaxiaux à l’axe de rotation
de la plaque 2 et disposés face à face. Un seul des deux
pignons coniques 21 est solidaire de la plaque 2, à l’aide
d’une vis 22 (figure 6), de manière à commander le sens
de rotation de la plaque 2. L’autre pignon 21 est de ro-
tation libre, il n’est pas solidarisé à la plaque de poussée
2, de manière à ne pas contrarier la rotation du pignon

conique 21 de commande. Le choix du pignon 21 qui est
fixé à la plaque 2 (le pignon de commande) permet de
déterminer si la serrure est actionnée en poussant ou en
tirant la plaque 2. En effet, les deux pignons 21 étant
coaxiaux et en vis-à-vis, ils transmettent des sens de
rotation opposés à la pièce de liaison 4.
[0025] La pièce de liaison 4 comprend à son extrémité
supérieure un pignon conique 41 apte à engrener avec
chacun des deux pignons coniques 21 et disposé sur
une portion supérieure 45 de la pièce de liaison 4. La
pièce 4 comprend dans sa partie centrale, au niveau du
support 3, un pignon 42 engrenant avec un pignon 43
adjacent. Le pignon 42 est plan et est de même axe que
le pignon conique 41. Le pignon 43 est également plan.
Les pignons 42 et 43 peuvent être également des por-
tions de roue dentée, c’est-à-dire ne comporter des dents
que sur une portion circulaire du pignon. La pièce de
liaison 4 comprend dans sa partie inférieure un élément
44 de transmission du mouvement de rotation de la pièce
de liaison 4 à une serrure. L’élément de transmission 44
est typiquement de section carrée.
[0026] La pièce de liaison 4 comprend ainsi une partie
verticale supérieure 45 sous forme d’un bras, sur laquelle
est disposé à son extrémité supérieure un pignon coni-
que 41, et à son extrémité inférieure deux roues dentées
42,43 engrenant dans un plan horizontal intermédiaire
de la pièce de liaison 4, et une partie verticale inférieure
44 sous forme de bras, connectée à l’une des deux roues
dentées 42,43.
[0027] On entend par axe de la pièce de liaison 4 l’axe
de la portion supérieure 45 qui engrène avec l’organe de
manoeuvre 2.
[0028] Le dispositif 1 comprend en outre un levier de
blocage 6 monté à une de ses extrémités (ou au niveau
d’une zone intermédiaire du levier 6) en liaison pivot avec
le support 3. Le levier de blocage 6 comprend une pre-
mière dent 61 engrenant avec le pignon 42 et une deuxiè-
me dent 62 engrenant avec le pignon 43.
[0029] Le levier de blocage 6 comprend à son autre
extrémité une surface métallique 63 qui constitue une
plaque polaire, par exemple de section circulaire. La sur-
face métallique 63 est disposée en vis-à-vis d’un élec-
troaimant 5 qui peut être relié à un dispositif de comman-
de électronique. L’électroaimant 5 est ainsi disposé du
côté opposé à l’axe de rotation du levier de blocage 6.
Lorsque l’électroaimant 5 est mis sous tension, il aimante
la plaque polaire 63, ce qui bloque le levier 6. Par suite,
la première dent 61 et la deuxième dent 62 retiennent le
pignon 42 et le pignon 43, ce qui bloque par conséquent
la pièce de liaison 4 et la plaque de poussée 2 et interdit
tout actionnement de la serrure.
[0030] Le système de blocage est illustré en vue de
dessus sur les figures 2 et 3, sur lesquelles les éléments
identiques portent les mêmes références. La première
dent 61 et la deuxième dent 62 sont avantageusement
disposées sur une portion circulaire 64 (en arc de cercle)
du levier de blocage 6, de manière à constituer une por-
tion de pignon. La première dent 61 et la deuxième dent
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62 sont avantageusement disposées symétriquement
par rapport au levier de blocage 6, de manière à bien
orienter l’effort de blocage résultant.
[0031] On observe l’intérêt d’utiliser deux pignons
42,43 pour le blocage de la pièce de liaison 4 : les efforts
de blocage s’annulent en grande partie à l’intérieur du
système. Tel qu’illustré à la figure 3, la somme de l’effort
A de blocage du pignon 42 et de l’effort B de blocage du
pignon 43 résulte en l’effort de blocage C, qui est mini-
misé du fait des directions opposés des efforts de bloca-
ge A et B. C’est cet effort de blocage C qui doit être repris
par l’électroaimant 5 pour assurer le blocage des deux
pignons 42,43. La première dent 61 et la deuxième dent
62 du levier de blocage 6 appartiennent fictivement à un
troisième pignon.
[0032] Il est possible de régler la valeur de l’effort de
blocage C en jouant sur les rayons de courbure des pi-
gnons 42,43 et du pignon fictif constitué par le levier de
blocage 6, ou de manière équivalente, en jouant sur le
nombre de dents des pignons 42,43 et du pignon fictif
constitué par le levier de blocage 6. En effet, on préfère
avoir un effort de blocage C pas trop élevé, pour ne pas
devoir envoyer trop de courant dans l’électroaimant 5
pour réaliser le blocage, mais en même temps suffisam-
ment important pour que le levier de blocage 6 puisse
s’échapper facilement et ne reste pas coincé dans les
pignons 42,43 lors de l’arrêt de l’alimentation électrique
de l’électroaimant 5.
[0033] A cet effet, et à titre d’exemple, le rapport entre
le rayon de courbure de la zone courbe circulaire 64 re-
liant les deux dents 61,62 sur le rayon de la première et
de la deuxième roue dentée pourra être avantageuse-
ment compris entre 5 et 15.
[0034] Tel qu’illustré à la figure 4, la première dent 61
et la deuxième dent 62 du levier de blocage 6 sont avan-
tageusement plus larges que les roues des dents des
pignons 42,43 pour limiter leur usure. Il est à noter
qu’aussi bien le pignon 42 que le pignon 43 peuvent com-
porter une zone de réception 7 de l’élément 44 de trans-
mission du mouvement de rotation de la pièce de liaison
4 à la serrure, suivant le sens de rotation que l’on veut
transmettre à la serrure. On peut ainsi choisir entre un
fonctionnement dit « main droite » et un fonctionnement
dit « main gauche » de la plaque de poussée 2.
[0035] La figure 5 illustre est une vue générale fermée
du dispositif 1, le dispositif 1 étant recouvert d’une enve-
loppe 8.
[0036] Dans un mode de réalisation permettant de ré-
sister aux chocs et aux surcharges, tel qu’illustré aux
figures 6 à 10, le dispositif 1 comprend à l’intérieur de la
plaque de poussée 2 deux cames 9,10 et un ressort 11.
Les deux cames 9,10 et le ressort 11 sont par exemples
disposés dans un logement cylindrique de la plaque 2,
la plaque 2 comprenant deux logements cylindriques de
ce type disposés de part et d’autre des pignons coniques
21.
[0037] La plaque de poussée 2 étant montée à rotation
sur un axe 12, la première came 9 (figure 8) est liée à la

plaque 2 via une goupille 13. La deuxième came 10 est
reliée à l’axe 12 à l’aide d’un méplat 101 (figure 7) qui
est en appui sur un méplat 121 correspondant de l’axe
12 (figure 9) de manière à bloquer en rotation la deuxième
came 10. La première came 9 est emboîtée dans la
deuxième came 10.
[0038] Lorsque la plaque 2 est actionnée en rotation,
la première came 9 est entraînée. Par suite, la deuxième
came 10, qui est emboîtée dans la première came 9, est
à son tour entraînée, ainsi que l’axe 12 qui est solidaire
de la deuxième came 10.
[0039] Lors du blocage de l’électroaimant 5, les pi-
gnons 42,43 sont bloqués, et par suite les pignons coni-
ques 41,21 également. Le blocage des pignons coniques
21 entraîne le blocage de l’axe 12, puis le blocage de la
deuxième came 10, puisqu’elle est solidaire de l’axe 12,
ce qui provoque le blocage de la première came 9 qui
est emboîtée dans la deuxième came 10. Le ressort 11
maintient en appui les cames 9,10 l’une sur l’autre. Si on
applique alors un effort sur la plaque 2, on fait tourner la
première came 9 qui va forcer sur la deuxième came 10.
L’axe 12 étant bloqué, la rotation de la première came 9
va entraîner la translation de la deuxième came 10 grâce
aux méplats 101,121 en contact. Le recul de la deuxième
came 10 s’appuie contre le ressort 11 (figure 10). On
débraye ainsi la plaque de poussée 2 du reste du systè-
me. En cas de forte charge, les deux cames 9,10 peuvent
donc glisser l’une sur l’autre et permettre le mouvement
de la plaque 2 sans solliciter les dentures 42,43 et l’élec-
troaimant de blocage 5.

Revendications

1. Dispositif (1) de manoeuvre de porte à blocage élec-
trique, comprenant un organe de manoeuvre (2)
monté à rotation sur un axe (12) du dispositif (1),
l’organe de manoeuvre (2) étant apte à actionner en
rotation, via un engrenage (21,41), une pièce de
liaison (4), ladite pièce de liaison transmettant le
mouvement de rotation à une serrure, le dispositif
(1) étant caractérisé en ce qu’il est muni d’un sys-
tème de blocage comprenant :

- une première roue dentée (42), disposée sur
une partie (45) de la pièce de liaison (4) qui en-
grène avec l’organe de manoeuvre (2), et de
même axe que ladite partie (45),
- une deuxième roue dentée (43) engrenant
avec la première roue dentée (42),
- un levier de blocage (6), muni d’une première
dent (61) engrenant avec la première roue den-
tée (42) et d’une deuxième dent (62) engrenant
avec la deuxième roue dentée (43), le levier de
blocage (6) étant en outre muni d’une surface
(63) apte à être aimantée, et
- un électroaimant (5) apte à aimanter ladite sur-
face (63) sous l’action d’un courant électrique,
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de manière à bloquer le levier de blocage (6)
ainsi que la pièce de liaison (4) via la première
(61) et la deuxième dent (62) du levier de blo-
cage (6).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’organe de manoeuvre (2) est une plaque
de poussée ou une poignée.

3. Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que la partie (45) de la pièce de liaison
(4) qui engrène avec l’organe de manoeuvre (2) est
d’axe orthogonal à l’axe de rotation (12) de l’organe
de manoeuvre (2).

4. Dispositif (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l’engrenage (21,41) comprend un premier
pignon conique (21), solidaire de l’organe de ma-
noeuvre (2) et engrenant avec un pignon conique
(41) solidaire de la pièce de liaison (4), ledit premier
pignon conique (21) permettant la transmission de
la rotation de la pièce de manoeuvre (2) à la pièce
de liaison (4).

5. Dispositif (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que l’engrenage (21,41) comprend en outre
un deuxième pignon conique (21), de même axe que
le premier pignon conique (21), le deuxième pignon
conique (21) étant de rotation libre et faisant face au
premier pignon conique (21).

6. Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que la pièce de liaison (4) comprend à une
des extrémités un pignon conique (41) engrenant
avec le premier et le deuxième pignon (21) coniques.

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que la pièce de liaison (4) com-
prend à son extrémité éloignée de l’organe de ma-
noeuvre (2) un élément de transmission (8) destiné
à transmettre le mouvement de rotation de la pièce
de liaison (4) à une serrure, l’élément de transmis-
sion (8) étant relié à la première (42) ou à la deuxième
(43) roue dentée.

8. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que la première dent (61) et la
deuxième dent (62) sont disposées sur une portion
circulaire du levier de blocage (6).

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que la première roue dentée (42)
et la deuxième roue dentée (43) sont de même rayon
et comportent le même nombre de dents.

10. Dispositif (1) selon la revendication 9 en liaison avec
la revendication 8, caractérisé en ce que le rapport
du rayon de courbure de la portion circulaire (64) du

levier de blocage (6) sur le rayon de la première (42)
et de la deuxième (43) roue dentée est choisi de
manière à ce que la somme (C) de l’effort (A) de
blocage de la première roue dentée (42) et de l’effort
(B) de blocage de la deuxième roue dentée (43) soit
suffisante pour permettre au levier de blocage (6) de
s’échapper et de ne pas rester coincé dans la pre-
mière (42) et la deuxième (43) roue dentée lors de
l’arrêt de l’alimentation électrique de l’électroaimant
(5).

11. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que le levier de blocage (6) est
monté à rotation sur le support (3) du dispositif (1),
dans le même plan que la première (42) et la deuxiè-
me (43) roue dentée.

12. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que l’organe de manoeuvre (2)
comprend une première came (9) solidaire de l’or-
gane de manoeuvre (2), une deuxième came (10)
emboîtée dans la première came (9) et solidaire de
l’axe (12), la deuxième came (10) étant en appui
contre un élément de rappel (11), de sorte qu’en cas
de blocage du système par l’électroaimant (5), une
rotation de l’organe de manoeuvre (2) entraîne une
rotation de la première came (9) puis une translation
de la deuxième came (10) contre l’élément de rappel
(11), sans solliciter l’engrenage (21,41) et l’élec-
troaimant (5).

13. Dispositif (1) selon la revendication 12, caractérisé
en ce que la deuxième came (10) est solidaire de
l’axe (12) via un méplat (101) de la deuxième came
(10) associé à un méplat (121) de l’axe (12).
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